
SAVOIE

LE DtPAnTEMENT

Commune de FORTE DE SAVOIE
(En et Hors agglom6ration)

D201 du PR 14+397 au PR 15+367 (PORTE DE SAVOIE)

Arr8t6 temporaire n° 26-AT-0554
Portant rtglementation de la circulation

Le President du ConseU d^partemental de la Savoie

Maire de la vffle de FORTE DE SAVOIE

Vu Ie Code general des collectivites temtoriale.s et notamment les articles L. 2213-1 & L. 2213-6 L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu 1c Code de la route et aotamment les articles R, 411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code de la voirie routine
Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction mterministerielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1,46me partie, signalisation de prescription
Vu l'air£t6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de GUINTOLI

CONSID^RANT que des travaux pour la cr6ation d'une liaison cyclable rendent n6cessaire de r6glementer la circulation, afm
d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D201

A R R A T E

ARTICLE 1:
A compter du 06/04/2026 et jusqu'au 07/08/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D201 du PR 14+397 au PR
15+367 (FORTE DE SAVOIE) situ6s en et hors agglom6ration :

• Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autorisee des vehicules est fix6e & 30 km7h;
• La circulation est altem6e par feux, sur une longueur maximum de 200 metres,;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instructioa Intermuiist6rielle sur la signalisatioa routi^re sera
mise en place par Ie demandeur : GUDSfTOLI / 385 Route de La Peyrouse 73800 LA CHAVANNE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie Pr6sident du Conseil d6partemental de la Savoie, Le Maire de FORTE DE SAVOIE et 1c Commandant du
Groupement de gendarmene de la Savoie sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'executioD du present arrete qui sera

public et affich6 conform6ment A la r6glementatioa en vigueur.

Fait & FORTE DE SAVOIE,
Le Mah-e de PORTE DE SAVODE
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Fait SL MONTMELIAN,
Pour Ie President du ConseU dcpartemental et par delegation,

Conform^meni avx dispositions du Cede de justice adr,
compter de sa date de notification ou de publlwtion.

Sl^ine par: Mathieu DUFOl
Date,: 03/04/2026
Qua^e : Directeur Maison technique
Bassift chamberien Combe Savoie
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